
LE 1er MAI, C’EST QUOI ?
AUX ÉTATS-UNIS, AU COURS DE LEUR CONGRÈS DE 1884, les syn-
dicats ouvriers états-uniens s’étaient donné 2 ans pour
imposer aux patrons une limitation de la journée de tra-
vail à 8 heures (au lieu de 12). Ils avaient choisi de lan-
cer leur action le 1er mai, car cette date correspondait au
début de l’année comptable de beaucoup d’entreprises
états-uniennes  et  également  à  la  fin  des  contrats  de
travail.

LA GRÈVE GÉNÉRALE DU 1ER MAI 1886,  impulsée  par  les
anarchistes,  fut  largement  suivie.  Ils  étaient  environ
340 000  dans tout  le  pays.  Cette  grève  se  prolongea
dans certaines entreprises de Chicago et le 3 mai, trois
grévistes de la société McCormick furent tués après que
la  police  ait  ouvert  le  feu sur  les manifestant·es.  Une
marche de protestation eut lieu le lendemain avec une
dispersion à Haymarket Square. Alors que la plupart des
participant·es avaient quitté les lieux, il  ne restait  plus
que 200 manifestant·es face à autant de policiers. C’est
alors  qu’une  bombe  explosa  dans  les  rangs  des
policiers, faisant plusieurs morts.

À  LA SUITE DE CET ATTENTAT,  8  SYNDICALISTES anarchistes
furent  arrêtés.  Ils  furent  condamnés  à  mort  lors  d’un
procès  à  charge,  sans  preuves  et  sans  que  leur
culpabilité fût établie.

Le procureur déclara, lors de ses instructions au jury :
«  Il n’y a qu’un pas de la République à l’anarchie. C’est
la   loi   qui   subit   ici   son   procès   en   même   temps   que
l’anarchisme.   Ces   huit   hommes   ont   été   choisis   parce
qu’ils sont des meneurs. Ils ne sont pas plus coupables
que les milliers de personnes qui les suivent. Messieurs
du   jury  :   condamnez   ces   hommes,   faites   d’eux   un
exemple,   faites-les   pendre   et   vous   sauverez   nos

institutions et notre société. C’est vous qui déciderez si
nous allons faire ce pas vers l’anarchie, ou non.  »

LE 11  NOVEMBRE 1887,  devant  un  public  de  capitaines
d’industrie  invités  pour  l’occasion,  quatre  anarcho-
syndicalistes  furent  exécutés  par  pendaison,  le
cinquième  s’étant  suicidé  dans  sa  cellule.  Les  trois
derniers virent leur peine capitale commuée en prison à
perpétuité.

EN 1893,  CEUX-CI FURENT INNOCENTÉS et  réhabilités  par  le
gouverneur de l’Illinois, qui confirma que c’était le chef
de la police de Chicago qui avait commandité l’attentat
pour justifier la répression qui allait suivre. Sur une stèle
sont  inscrites  les  dernières  paroles  de  l’un  des
condamnés : « Le jour viendra où notre silence sera plus
puissant que les voix que vous étranglez aujourd’hui. »

CETTE LUTTE POUR LA JOURNÉE DE TRAVAIL DE HUIT HEURES

pourrait apparaître comme faisant partie du passé, mais
elle résonne fortement face aux attaques des patrons et
gouvernements contre nos conquêtes sociales obtenues
par nos prédécesseur·ses.

C’EST À NOUS,  TOUTES ET TOUS,  DE REPRENDRE L’INITIATIVE pour
que le monde de demain, soit celui que nous choisirons
et pas celui que les capitalistes nous imposeront.

Les seuls combats perdus d’avance sont 
ceux que nous refusons de mener !

Alors soyons à l’offensive 
et reprenons nos affaires en main !

REJOIGNEZ LES SYNDICATS DE LA CNT !

L’Union Locale des Syndicats Autogestionnaires de Marseille appelle à la

MANIFESTATION
et à rejoindre le cortège anarchosyndicaliste et syndicaliste révolutionnaire
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